
Soutenez  
les producteurs
D’ICI ET D’AILLEURS

produits équitables :

un producteur heureux !Derrière nos



Pour certaines productions lointaines, Biocoop a fait le choix 
du 100 % bio ET équitable. C’est le cas du café, du thé, des 
tablettes de chocolat, du sucre de canne ou encore des fruits 
exotiques comme les bananes, les ananas, les mangues. 
Pour les repérer, il existe plusieurs labels qui garantissent une 
rémunération juste, un partenariat durable et une négociation 
équilibrée. 

Les principes du commerce équitable s’appliquent aussi en France*. Ainsi, 
Biocoop a créé des filières équitables en partenariat avec des groupements 
de producteurs et des transformateurs français. 
Objectifs : mieux défendre les intérêts des producteurs, équilibrer les 
négociations afin de garantir une rémunération juste et équitable pour les 
producteurs et un prix accessible pour les consommateurs. 
C’est aussi une démarche de qualité, avec des critères plus exigeants que le 
règlement bio européen.
* Loi relative à l’Économie Sociale 
  et Solidaire du 31 juillet 2014.

SI LOIN, SI PROCHE…

DES FILIÈRES DURABLES EN FRANCE

Pour Biocoop, le commerce équitable occupe une place privilégiée. 21,4 % du Chiffre 
d’Affaires de Biocoop concerne des produits équitables, dont 10 % de commerce équi-

table Nord/Sud et 11,4 % de commerce équitable " Made in France ".

 Repérez les produits 
issus de cette démarche 
en rayon avec la marque 
Ensemble 

Biocoop est adhérent de la Plate-forme pour le commerce équitable 
(PFCE) depuis 2003. La PFCE organise chaque année la Quinzaine du 
commerce équitable et les Equi’tables du printemps.

Le commerce équitable selon BIOcOOP



 Respect de la saisonnalité
 Diversité des productions et 
planification des quantités

 Plus de 400 fruits & légumes 
sous logo Ensemble

 Planification des cultures
 Origines exclusivement 
françaises (pas de mix)

 Sans OGM (soja 
notamment)

 Soutien à des cultures 
exigeantes (colza bio)
 Près de 100 produits 
céréaliers Ensemble

LES BIOCOOP

LES BIOCOOP

APFLBB
(55 fermes)

BIOCER*
(150 fermes)

NORABIO 
(135 fermes)

BIO CENTRE 
LOIRE 
(17 fermes)

SOLEBIO
(64 fermes)

CABSO
(72 fermes)

CORAB*
(146 fermes)

Ferme de 
Chassagne
(6 fermes) *Rassemblés 

sous l’entité Fermes 
bio

 Un exemple 
emblématique : 

La fraise

 Un exemple 
emblématique : 
La farine de blé 

COCEBI*
(150 fermes)

PROBIOLOR*
(138 fermes)

Fruits & Légumes 

Céréales et Protéagineux 

Les groupements de producteurs  
de nos Filières ENSEMBLE

17 
groupements, 
plus de 2 500 

fermes



LAITs

 Alimentation 100 % bio des  
animaux et sans OGM

 Médecine douce privilégiée
 Respect du bien-être animal

 Construction de filières 100 %  
françaises sur lait de chèvre  

et lait de brebis
 Près de 35 produits laitiers  

Ensemble (laits, yaourts, beurre, 
crème, fromages)

LES BIOCOOP

Biolait
(950 fermes)

GIE Lait Bio Pays de 
la Brebis (20 fermes)

Les chèvres 
bio de 
France

 Un exemple 
emblématique : 

Les yaourts de chèvre

 Fermes 100 % bio, en  
polyculture / élevage

 Alimentation 100 % bio des 
animaux et sans OGM 

 Médecine douce privilégiée
 Équilibre matière (valorisa-
tion de tous les morceaux)

 Plus de 135 produits  
carnés Ensemble

LES BIOCOOP
Bio Direct

(100 fermes)

Volailles Bio 
de l’Ouest 

(30 fermes)

Bretagne 
Viande Bio

(400 fermes)

Le Pré Vert
(113 fermes)

 Un exemple 
emblématique : 
Le jambon

Viandes


